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FICHE DE POSTE 

DE PREPARATEUR EN PHARMACIE HOSPITALIERE  
 

- Informations Générales - 
 
Intitulé du poste : Préparateur en pharmacie hospitalière 
 
Responsables Hiérarchiques :  Mme C. Cluzeau Cadre Supérieur de Santé 

Mr Y. Raye Cadre de Santé 
 
Responsables Fonctionnels :  Mme Le Dr K. Jezequel, Chef de Pôle 

Mme Le Dr E. Queuille, responsable de la pharmacie 
 
Lieu de travail : Pharmacie  CHCP 
 

- Références réglementaires et/ou institutionnelles - 
 

• Vu le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L 332-15 à L 332-
20, L 352 à L 352-4, L 352-6, 

 

- Missions et activités du poste - 
 
Mission générale du poste : 
 
Participation aux missions de la PUI qui sont notamment d'assurer la gestion, l'approvisionnement, la 
préparation, le contrôle, la détention, la distribution des médicaments et des dispositifs médicaux 
stériles. Ces activités sont menées dans le respect, d’une part, des règles qui régissent le 
fonctionnement de l'établissement et d’autre part, des bonnes pratiques (BPPH, Bonnes pratiques de 
préparation hospitalière, Bonnes pratiques cliniques..). 
Participation à la mise en œuvre de l'assurance qualité, l'évaluation et l'information dans le domaine des 
fonctions confiées. 
 
Activités principales : 
 
I – Sécuriser  le circuit du médicament : 
 
1. Dispenser les médicaments, les dispositifs médicaux stériles et les fluides médicaux aux unités  
fonctionnelles :  

❖ analyser pharmacologiquement et règlementairement les prescriptions : déceler les interactions 
médicamenteuses, les erreurs de posologies et de dosages, 

❖ proposer les substitutions médicamenteuses, 
❖ gérer les médicaments à statut particulier, 
❖ reconditionner des médicaments, 
❖ élaborer des préparations magistrales, 
❖ participer aux rédactions, actualisation et mise en œuvre de procédures, mode opératoire et 

documents d’enregistrement.  
 
2. Automate ECODEX 

❖ participer à l’activité de coupe : surveillance des seuils minimum et maximum des stocks dans 
l’automate, suivi des indicateurs, gestion des problèmes techniques 

❖ participer à l’activité de cueillette : lancement informatique des cueillettes, gestion des ajouts 
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FICHE DE POSTE 

 
 

Classification : P1 

N° 2023-175 

Page 2/3 

 

 

 
Centre Hospitalier Charles Perrens -121 rue de la Béchade - CS81285 - 33076 Bordeaux - www.ch-perrens.fr 

 

manuels, des hors-livrets, production des piluliers, gestion des problèmes techniques  
 
3. Accompagnement au sein des unités fonctionnelles 

❖ Réapprovisionnement des armoires de pharmacies des unités cliniques en gestion « plein-vide » 
❖ Informer et accompagner les unités fonctionnelles (bon usage des dispositifs médicaux stériles, 

réglementation et statut des médicaments) 
❖ Aider les unités aux commandes de médicaments et dispositifs médicaux stériles 

 
II – Missions transversales 
 

❖ Accueillir et informer les patients sur les traitements dans le cadre de la rétrocession et des 
patients PASS 

❖ Accueillir, accompagner et encadrer les étudiants, stagiaires et nouveaux arrivants 
❖ Participer aux instances et groupes de travail de l’institution : CSIRMT, CLIN, CLAN, CLUD, EPP, 

etc. 
❖ Utiliser les outils informatiques : logiciels institutionnels (Hexagone, HM) et métier (Copilote, 

Median) 
 

- Caractéristiques de maîtrise du poste - 
 
Diplôme et/ou qualification : 
 

❖ Diplôme de préparateur en pharmacie hospitalière exigé 
 
Connaissances : 
 

❖ Connaissances des règles régissant la profession de préparateur en pharmacie hospitalière 
❖ Connaissances en pharmacologie 
❖ Connaissances en automatisation de la dispensation nominative 
❖ Connaissances en fluides médicaux 
❖ Connaissances en hygiène 
❖ Connaissances informatiques institutionnels et métiers 
❖ Connaissances en qualité et gestion des risques 

Savoir être : 
 

❖ Capacité relationnelle 
❖ Capacité à travailler en équipe 
❖ Capacité d'adaptation 
❖ Autonomie 
❖ Remise en question professionnelle 

 
Savoir-faire : 
 

❖ Être en capacité d'analyser une prescription 
❖ Être en capacité de proposer des substitutions médicamenteuses 
❖ Savoir gérer les médicaments à statut particulier 
❖ Savoir élaborer des dotations de service 
❖ Savoir élaborer des préparations magistrales 
❖ Savoir utiliser les outils informatiques mis à disposition 
❖ Savoir effectuer une traçabilité de délivrance de médicaments 
❖ S'inscrire dans un processus de formation de pôle et institutionnel 
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❖ Savoir transmettre des informations 
❖ Savoir établir et réviser des procédures, protocoles et instructions. 

 

- Relations - 
 
Relations internes : 
 

❖ Cadre de santé 
❖ Pharmaciens, internes et externes 
❖ Agent administratif et aides préparateur 
❖ Direction des soins infirmiers et médico-techniques, direction des ressources humaines. 

 
Relations externes : 
 

❖ Corps médical 
❖ Équipes paramédicales (infirmiers, en particulier référents infirmiers) et encadrement infirmiers 
❖ Services Administratifs (en particulier service logistiques de l'établissement) 
❖ Cadres des autres unités de l'établissement 
❖ Responsable Assurance Qualité 
❖ Diététicienne 
❖ Pharmacies à usage intérieur des autres établissements hospitaliers 
❖ Patients ambulatoires (rétrocessions). 

 

- Spécificités du poste - 
 

❖ Poste à 100% 
❖ Horaires : 8h00 – 15h45 / 9h00 – 16h45 / 10h15 – 18h00 
❖ Astreinte 1 samedi sur 7 de 9h00 -13h00 
❖ Résidence administrative : CH Charles Perrens 

 
 
E.P.I.: Nous rappelons que l’utilisation de produits ou matériels dangereux ou exposition à des 
matières biologiques, implique l’obligation du port des Équipements de Protection Individuelle et 
qu’il est de la responsabilité du professionnel de se protéger. 
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